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La Mission Permanente de la France aupres de l'Office des Nations Unies

ä Geneve et des autres organisations internationales en Suisse presente ses
compliments au Haut-Commissariat aux droits de l'Homme et a l'honneur de lui

faire parvenir ci-joint la reponse du Gouvernement fran9ais ä la communication

conjointe des procedures speciales n° AL FRA 5/2025.

La Mission Permanente de la France aupres de l'Office des Nations Unies

ä Geneve et des autres organisations internationales en Suisse saisit cette occasion
pour renouveler au Haut-Commissariat aux droits de l'Homme les assurances de sa

tres haute consideratk

Geneve,lel9juin2025
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Reponse du Gouvernement fran^ais ä la communication conjointe envoyee par
Rapporteur special sur la promotion de la verite, de la justice, de la reparation et des

garanties de non-repetition; du Groupe de travail sur les disparitions forcees ou
involontaires; du Rapporteur special sur les executions extrajudiciaires, sommaires ou

arbitraires; du Rapporteur special sur le logement convenable en tant qu'element du
droit ä un niveau de vie suffisant, ainsi que sur le droit ä la non-discrimination ä cet

egard; de la Rapporteuse speciale sur les droits de l'homme des personnes deplacees

dans leur propre pays; de la Rapporteuse special sur les formes contemporaines de

racisme, de discrimination raciale, de xenophobie et de l'intolerance qui y est associee;

du Rapporteur special sur les formes contemporaines d'esclavage, y compris leurs
causes et leurs consequences; de la Rapporteuse speciale sur la traite des etres humains,

en particulier des femmes et des enfants et de la Rapporteuse speciale sur la violence

contre les femmes et les filles, ses causes et ses consequences

l. Par une communication en date du 23 avril 2025, le Haut-Commissariat des Nations Unies

aux droits de l'Homme a transmis aux autorites fran9aises une communication conjointe

envoyee par le Rapporteur special sur la promotion de la verite, de lajustice, de la reparation

et des garanties de non-repetition; du Groupe de travail sur les disparitions forcees ou

involontaires; du Rapporteur special sur les executions extrajudiciaires, sommaires ou

arbitraires; du Rapporteur special sur le logement convenable en tant qu'element du droit ä

un niveau de vie suffisant, ainsi que sur le droit ä la non-discrimination ä cet egard; de la

Rapporteuse speciale sur les droits de l'Homme des personnes deplacees dans leur propre

pays; de laRapporteuse special sur les formes contemporaines de racisme, de discrimination

raciale, de xenophobie et de l'intolerance qui y est associee; du Rapporteur special sur les

formes contemporaines d'esclavage, y compris leurs causes et leurs consequences; de la

Rapporteuse speciale sur la traite des etres humains, en particulier des femmes et des enfants

et de la Rapporteuse speciale sur la violence contre les femmes et les filles, ses causes et

ses consequences (ci-apres les « titulaires de mandat»).

2. Dans le cadre de cette communication, transmise en vertu des procedures speciales du

Conseil des droits de l'Homme, les titulaires de mandat attirent l'attention du

Gouvernement sur l'absence alleguee de recours effectifet de reparation pour les victimes

de violations graves des droits de l'Homme commises au cours de l'expedition fran^aise

"Mission Afrique Centrale" (ci-apres « MAC ») ainsi que pour les descendants.

3. Les titulaires de mandat sollicitent les observations du Gouvernement fran^ais sur les neuf

pomts suivants :

« l. Veuillez nous fournir taute information ou tout commentaire complementaire en

relation avec les allegations susmentionnees.

2. Veidllez fournir des informations sur les mesures adopteespar le Gouvernement de votre

Excellence pour repondre, dans le cadre de votre juridiction, aux violations snbies pendant

la MAG. Si de telles mesures n'ontpas ete adoptees, veuillez en expliquer les raisons.



3. Veuillez indiquer si des mesures ont ete adoptees pour etablir la verite sw lesfaits et les

circonstances entourant ces violations. Si de feiles mesures n'ont pas ete adoptees, veuillez

en expliquer les raisons.

4. Veiüllez indiquer si des mesures sont prevues ou ont ete adoptees par le Gouvernement

de votre Excellence pour fonrnir une reparation aux victimes, y compris la restitution,

l'indemnisation, la readaptation psychosociale et la satisfaction. Veuillez inchire des

informations sur les mesures prises pour garantir la participation des communautes

affectees ä la conception et ä la mise en osuvre de ces mesures.

5. Veuillez indiquer si des mesures ont ete adoptees ou sont envisagees pour presenter des

excuses publiqnes aux communautes toucheespar les violations qu'elles ont subies pendant

le MAG.

6. Veuillez indiquer si des processus de memorialisation ont ete adoptes par le

Gouvernement de votre Excellence pour informer le grandpublic dans votrejuridiction et

ä l'etranger des violations commises pendant la MAG, et pour preserver memoire de ces

evenements tragiques pour les generations actuelles et futures. Veuillez indiquer si la

France a soutenu des efforts de memorialisation au Niger, ä la fois pendant et apres son

independance, y compris des efforts pour s'assurer que les heritages de la MAG, tels que

les tombes de Voulet et Chanoine, la route nationale l et le site du champ de bataille de

Lougou soient commemores et signales de maniere adequate.

7. Veuillez indiquer si des mesures educatives ont ete adoptees dans votre pays pour veiller

d ce que les generations actuelles etfutures soient informees de la nature et de l'ampleur

des violations des droits humains commises par le MAG et des prejudices subis par les

populations touchees.

8. Veuillezfournir taute Information sur les mesures adopteespar le Gouvernement de votre

Excellence pour permettre aux descendants des victimes d'acceder aux archives coloniales

de la France, ainsi quepour rendre ces archives entierementpubliques. Si de telles mesures

n'ontpas ete adoptees, veuillez en expliquer les raisons.

9. Veuillez indiquer si des mesures ont ete adoptees, pour enqueter sw les patrimoine

culturel materiel et immateriel voles aux communautes touchees par le MAG et determiner

oü Us se trouvent, en vue de leur restittition, et si la France a soutenn des efforts similaires

. au Niger. Si de telles mesures n'ontpas ete adoptees, veuillez en expliqner les raisons. »

4. Le Gouvernement fi-an^ais a l'honneur de leur presenter les observations qui suivent.

5. A titre liminaire, le Gouvernement souligne que les titulaires des mandats indiquent ne pas

« prejuger de l'exactitude » des allegations qui leur ont ete soumises. A ce titre, la maniere

dont elles sont presentees dans la communication aurait necessite l'emploi du conditionnel.



I. Sur les allegations relatives ä l'absence de recours, de verite ou de reparation

des titulaires des mandats

6. Le Gouvernement fran^ais estime que, au regard du droit international, les questions de

reparation sont regies par les regles du droit de la responsabilite internationale pour fait

internationalement illicite, lequel se trouve, en grande partie, codifie dans les articles de la

Commission du droit international de 2001.

7. Dans ce cadre, le regime de la responsabilite pour fait intemationalement illicite s'articule

en trois parties indissociables : il « deßnit les conditions generales qui doivent etre reunies

pour que la responsabilite de l'Etat soit engagee », puis «traite des consequences

juridiqnes ä la charge de l 'Etat responsable »2 et enfin des conditions et modalites de mise

en oeuvre de cette responsabilite intemationale.

8. Or, il est bien etabli que, pour qu'une violation du droit international donne lieu ä

responsabilite, l'obligation doit etre en vigueur ä l'egard de l'Etat et la violation doit

survenir au moment oü le fait se produit.

9. L'article 13 des articles precites de la Commission du droit international indique, en ce sens,

que « lefait de l 'Etat ne constituepas une violation d 'une obligation internationale ä moins

que l 'Etat ne soit liepar ladite obligation au moment oü lefait seproduit ». La Commission

precise, dans son conmientaire sous cet article, que celui-ci « offre aux Etats une garantie

importante dupoint de vue de la mise en cause de leur responsabilite. Laformule employee

('ne consütue pas ... ä moins que ...') exprime l'idee d'wie garantie contre l'application

retrospective du droit international dans le domaine de la responsabilite des Etats »3.

10. Ce point, fondamental, constitue l'illustration du principe general de non-retroactivite de la

regle de droit4 que l'on retrouve egalement codifie ä l'article 28 de la Convention de Vienne

sur le droit des traites du 23 mal 1969.

11. Des lors, soulever la question de la reparation au regard du droit international suppose de

determmer la date ä compter de laquelle la regle dont la violation pouiTait eti-e invoquee est

devenuejuridiquement obligatoire pour l'Etat en cause, qu'il s'agisse de l'entree en vigueur

d'un traite ou de la cristallisation d'une norme coutumiere.

12. Ce n'est qu'ä compter de cette date critique que le fait internationalement illicite peut etre

constitue et que la responsabilite de l'Etat peut, le cas echeant, etre engagee en vue de

fournir reparation.

' Ann. CDI, 2001 , vol. 11(2), p. 32, commentaire de la Premiere partie - Le fait internationalement illicite de l'Etat.
2 Ibid., p. 92, par. l du commentaire de la Deuxieme partie - Contenu de la responsabilite internationale de l'Etat.

3 Ibid., p. 60, par. l du commentaire de l'article 13.

4 V. le commentaire de l'article 13 des articles de 2001 : « L'article 13 offre aux Etats une garantie importante du
point de vue de la mise en cause de leur responsabilite. La formule employee ('ne constitue pas ... ä moins que

...') exprime l'idee d'une garantie contre l'application retrospective du droit international dans le domaine de la

responsabilite des Etats » (Arm. CDI, 2001, vol. 11(2), p. 60, par. l du commentaü-e de l'article 13).



13. Or, le Gouvernement releve que les allegations des titulaires des mandats se fondent sur les

obligations internationales issues des traites intemationaux suivants :

La Convention sur l'esclavage, adoptee par la France le 25 septembre 1926 (amendee

par le Protocole du 7 decembre 1953) et ratifiee le 28 mars 1931 ;

La Convention supplementaire relative ä l'abolition de l'esclavage, la traite des esclaves

et des institutions et pratiques analogues ä l'esclavage, adoptee par la France le 7

septembre 1956, et ratifiee le 26 mal 1964 ;

Le Pacte international relatif aux droits civils et politiques, adopte le 16 decembre

1966 et ratifie le 4 novembre 1980-;

Le Pacte international relatifaux droits economiques, sociaux et culturels, adopte le 16

decembre 1966 et ratifie le 4 novembre 1980 ;

La Convention sur l'elimination de toutes les formes de discrimination ä l'egard des

femmes, adoptee le 18 decembre 1979 etratifiee le 14 decembre 1983 ;

La Convention de 1989 relative aux peuples indigenes et tribaux (n° 169) de l'OIT, qui

n'a pas ete ratifiee par la France.

14. Des lors que la presente communication conjointe porte sur des faits qui se sont commis en

1898, c'est-ä-dire avant la ratification par la France de l'ensemble des textes susmentionnes,

le Gouvernement fran^ais considere que les allegations des titulaires du mandats ne

sauraient se fonder sur ces conventions internationales, des lors que les obligations qui en

decoulent sont devenues applicables posterieurement ä la date des faits allegues.

II. Sur les allegations relatives ä Pabsence de memorialisation adequate et

d'enseignement de l'histoire

Les differentes thematiques liees ä l'histoire de la colonisadon et de la decolonisation dans son

acception large sont abordees ä plusieurs reprises dans le cursus scolaire fran^ais :

une premiere fois ä l'ecole primaire : presentation de la formation du premier empire

colonial en CM l ; nouveau processus de colonisation au XIXe en CM2 ;

une deuxieme fois au college : la colonisation est traitee en classe de 4e (XVIIP et XIXe

siecles) et la decolonisation en classe de 3e;

une troisieme fois au lycee : la colonisation est abordee en classe de 2 generale et

technologique (GT) (XVP-XVIIP siecles), lere GT (XDCe siede, avec le cas de l'empire

colonial franyais) ; la decolonisation est traitee en classe de terminale GT (dans une

logique mondiale, puis avec focus sur la fm de l'empire colonial franyais).

par ailleurs, au lycee professionnel, les « colonisations » (XVe-XVIIP) sont traitees en

2de; la colonisation du XIXe (sous l'angle du travail) et l'apparition de

l'anticolonialisme sont traitees en lrc ; en terminale, est traitee la decolonisation

(echelles mondiale et fran<?aise).



En outre, le niveau d'ecriture des programmes laisse une grande liberte pedagogique aux

enseignants pour aborder ces thematiques. Ainsi, dans les programmes en vigueur, le

Programme est ainsi redige :

en 4e: « De nouvelles conquetes coloniales renforcent la domination europeenne sur le

monde. On pourra observer les logiques de la colonisation ä partir de l'exemple de

l'empire colonial fran9ais. L'eleve decouvrira le fonctionnement d'une societe

coloniale. » ;

en 3e pour la decolonisation : « L'effondrement rapide des empires coloniaux est un fait

majeur du second XXe siede. On etudiera les modalites d'acces ä l'independance ä

travers un exemple au choix. ».

Les enseignants sont libres de choisir par eux-memes les cas et les exemples sur lesquels ils

souhaitent s'appuyer pour traiter l'histoire de la colonisation et de la decolonisation. Us peuvent,

ä ce titre, choisir d'enseigner l'histoire de l'expedition fran^aise « Mission Afrique Centrale ».

Les programmes d'histoire et de geographie sont en cours de reecriture pour les cycles 2 ä 4.

III. Sur les allegations relatives ä l'absence d'enquetes sur les patrimoine culturel

materiel et immateriel voles aux communautes touchees par le MAG

Aucune demande specifique de restitution concemant des biens culturels ou des restes humains

lies ä l'expedition dite "Mission Afrique Centrale" (MAG) n'a, ä cejour, ete formulee par les

autontes mgenennes.

Cela etant, la France est engagee dans une demarche stmcturee et transparente en mauere de

recherche de provenance et de restitution des biens culturels et des restes humains. Ces enjeux

sont apprehendes dans un cadre ä la fois juridique, historique, ethique et diplomatique.

Plusieurs avancees legislatives recentes ont permis de mieux encadrer ces politiques :

la loi n° 2023-650 du 22juillet 2023 permet la restitution de biens culturels spolies dans
le cadre des persecutions antisemites entre 1933 et 1945 ;

la loi n° 2023-1251 du 26 decembre 2023 autorise la resdtution de restes humains

conserves dans les collections publiques fran9aises ;

une loi-cadre sur la restitution des biens culturels est actuellement en cours de

preparation afm de doter l'action publique d'un cadre general, coherent et perenne.

Dans ce contexte, la recherche de provenance constitue un axe prioritaire de la politique
museale fram^aise, comme en atteste la mission dediee, actuellement en cours de prefiguration
au sein du Service des musees de France.

Au niveau europeen, la France et l'Allemagne ont lance, le 19 janvier 2024, un fonds franco-

allemand pour la recherche de provenance, dote d'un budget annuel de 720 000 euros pour une

periode initiale de trois ans. Ce fonds complete le Programme « Parcours de collection », lance
en 2022, qui soutient les projets de recherche sur l'origine de collections publiques consei-vees

en France, avec une priorite accordee aux chercheurs africains.



Par ailleurs, de nombreux musees fran^ais rendent leurs inventaires disponibles en ligne,
contribuant ainsi ä la transparence et ä l'accessibilite des collections. A titre d'exemple, les

collections du musee du quai Branly-Jacques Chirac sont consultables ä l'adresse suivante :

https:/7collections.quaibranlv.fr. Cette mise ä disposition peiTnet de faciliter les demarches de

recherche, pour les chercheurs etrangers et les Etats partenaires.

Il convient de rappeler que le patrimoine culturel immateriel, par nature reproductible, ne releve

pas d'un regime de propriete et ne peut donc etre juridiquement considere comme ayant ete «
vole » ni faire l'objet d'une restitution.

En resume, bien qu'aucune mesure specifique liee ä la MAC ou au Niger n'ait ete prise ä ce

jour, la France reste ouverte au dialogue bilateral avec les autorites nigeriennes, ainsi qu'ä toute

collaboration en matiere de recherche de provenance ou de cooperation patrimoniale./.


